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CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 11 septembre 2020. 
 
 
L’an deux mil vingt le vingt-trois juillet, le Conseil Municipal de la commune de 
KIRVILLER s’est réuni dans la salle de la Mairie sous la présidence de Monsieur ESTREICH 
Ludovic, Maire. 

 
Etaient présents : Mmes/MM. BAUER Denis 1er adjoint, HOELLINGER Martial 2ème adjoint, 
BECKER Sandra, HERMAL Patrick, KOENIG Aline, MOREL Pascal, PICHOT Gérard, 
TOUSCH Gaston, WEBER Laurence, conseillers municipaux. 
 
 
N°36/2020 : Délégations consenties au Maire par le Conseil municipal. 
    
Monsieur le Maire expose que les dispositions du CGCT (article L2122-22) permettent au 
Conseil municipal de déléguer au Maire un certain nombre de ses compétences. 
Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le 
Conseil municipal décide à l’unanimité pour la durée du présent mandat, de confier à 
Monsieur le Maire les délégations suivantes : 

• De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. Le Maire sera compétent pour 
tous les marchés dont le montant est inférieurs à 90.000 €. Le Conseil municipal sera 
donc compétent au-delà de cette limite. 

• De procéder, dans les limites de 300.000 €à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières 
utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de 
taux et de change ainsi que de prendre lesdécisions mentionnées au III de l’article 
L1618-2 et au a de l’article L2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même 
article, et de passer à cet effet les actes nécessaires. 

 
 
N°37/2020 : Suivi des travaux de l’église. 
    

• Monsieur le Maire expose que les travaux de l’église pourrait démarrer cet automne vu 
l’attribution des marchés sur proposition de la commission d’appel d’offres réunie en 
séance le 17 janvier 2020. Vu la variété et la complexité des travaux à réaliser, le 
Maire souhaite la participation d’un bureau d’étude pour la maitrise d’œuvre. 

• Après en avoir délibéré, 
• - le Conseil municipal décide d’accorder la maitrise d’œuvre au bureau d’études 

ALBERT Sarl de 57440 LONGEVILLE-LES-SAINT-AVOLD dont le taux 
rémunération s’élève à 8% du montant hors taxes estimatif des travaux. 

• - Autorise le Maire à passer commande du suivi des travaux et à organiser une réunion 
de démarrage avec les différentes entreprises retenues.  
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N°38/2020 : Logements communaux. 
    

Le Conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
A/ - Décide de louer pour une durée de 1an à compter du 15 septembre 2020 le logement 0 

situé  
au rez-de-chaussée du 22 Rue Principale à : 
Mr SIMONIN Luc résidant au 38 Place de l’Eglise 57660 BERIG VINTRANGE 
Mme KLING Sophie demeurant au 1 Rue des Carrières 67320 BUST, 
 
- Fixe le prix de la location à 370 € + 30 € d’avances sur charges par mois, 
- Charge le Maire de procéder à l’état de lieux et à signer la convention de location. 
 
B/ - Décide d’entamer une procédure d’expulsion contre Mme GUTH Francine suite à la 

délibération de non renouvellement du bail en date du 17 janvier 2020. 
 
 

N°39/2020 : Création d’un site internet. 
    

Le Conseil municipal, 
 
Après avoir entendu l’exposé du Maire, décide : 
 

- décide de lancer la création d’un site internet pour la Commune, 
- approuve le devis de création et d’hébergement s’élevant à un montant de 670 € 
- d’autoriser le Maire à passer commande auprès de Mr Jérôme Wallian de 
Schopperten. 
 

 
N°40/2020 : Rénovation de l’abribus. 
    

Le Conseil municipal, 
 
Vu l’état de délabrement de l’abribus suite à l’affaissement de la dalle en béton, 
 
décide de lancer les études de rénovation et d’agrandissement dudit abribus, 
charge le Maire d’entreprendre les démarches nécessaires. 
 
 

N°41/2020 : Commission travaux sur bâtiments communaux. 
    

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de créer une commission communale 
de travaux sur bâtiments communaux composée de ESTREICH Ludovic, BAUER Denis, 
HOELLINGER Martial, BECKER Sandra, PICHOT Gérard, TOUSCH Gaston. 
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N°42/2020 : Convention portant sur les conditions de recouvrement des produits locaux. 
    
 
La présente convention précise les domaines dans lesquels les deux partenaires que sont 
l’ordonnateur et son comptable assignataire peuvent développer leur coordination pour parvenir à 
une amélioration des niveaux de recouvrement des produits mis en recouvrement par la 
collectivité locale auprès du comptable public. 

Elle s’appuie sur la « charte nationale des bonnes pratiques de gestion des recettes des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics », signée par la DGFIP et les 
associations nationales représentatives des élus locaux, dont les axes constituent des voies 
opérationnelles d’optimisation du recouvrement et de la qualité du service rendu aux usagers. 
 
Elle vise également la mise en œuvre de la sélectivité de l’action en recouvrement des créances 
locales. 
 
Entre 
 
La COLLECTIVITE COMMUNE de KIRVILLER 
représentée par Monsieur Ludovic ESTREICH autorisé par le Conseil              
dans sa séance du 11 septembre 2020, en sa qualité d’ordonnateur 
et  
Le comptable assignataire de la collectivité COMMUNE de KIRVILLER, Monsieur SALGUERO 
Emmanuel désigné par arrêté du 17/06/2020 
 
a été convenu ce qui suit : 
 
1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention se fixe comme objectif de renforcer les relations de travail existant entre 
les services de l'ordonnateur et ceux du comptable dans le but d’améliorer le recouvrement des 
produits locaux et de mettre en œuvre la sélectivité de l’action en recouvrement. 

Afin d’y parvenir, un véritable partenariat doit se développer, fondé sur l’implication de 
l’ensemble des acteurs et de leurs services. 
 
L’ordonnateur s’engage à : 

• émettre les titres tout au long de l’année selon un flux régulier et dans un délai maximal de  
30 jours après la constatation des droits ; 

• ne pas émettre les créances de la Collectivité en dessous du seuil de 15 €uros fixé par les articles L1611-5 et D1611-1 du 
code général des collectivités territoriales (CGCT) ;  

• veiller à la qualité des informations portées sur les titres de recettes et notamment : 
- la désignation précise et complète des débiteurs : civilité, nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse 

complète, numéro SIRET et raison sociale pour les entreprises ; 
- le respect des consignes de saisie des tiers définies dans l'annexe ci-jointe 
- la présence sur les avis des mentions obligatoires relatives à leur caractère exécutoire ; 
- le détail des éléments de liquidation et l’adjonction, si nécessaire, des pièces justificatives permettant au 

comptable, en application de l’article 19-1 du décret  
n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, de contrôler la 
régularité de l’autorisation de percevoir la recette ; 

• les informations permettant au débiteur de s’acquitter de sa dette par des moyens modernes de paiement et de faciliter 
son orientation entre les différents services (coordonnées et champ de compétence de l’ordonnateur et du comptable). 

• émettre les titres collectifs (rôles de cantine, de garderie et factures d’eau, d'assainissement, d’ordures ménagères,…) 
selon un planning annuel établi en tout début d’exercice ; 
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• en cas de recherche infructueuse du comptable, de fournir les renseignements détenus permettant au comptable de 
procéder au recouvrement contentieux de la créance. Sans prétendre à l’exhaustivité, un recouvrement efficace est 
conditionné par la connaissance de l’employeur, du ou des comptes bancaires, de la date de naissance et de l’adresse 
réelle, et éventuellement du patrimoine du débiteur ; 

• faciliter l’action en recouvrement du comptable par une autorisation permanente et générale de poursuites ; 

• présenter au Conseil de la collectivité les demandes d’admission en non-valeur dans les meilleurs délais et de motiver 
les refus éventuels.  

Le comptable s’engage à : 
 
• transmettre à l’ordonnateur le relevé des recettes perçues avant émission de titres selon une périodicité fixée à  tous les 

mois; 

• mettre effectivement à disposition de l’ordonnateur les informations relatives à la trésorerie et à la situation du 
recouvrement via l’accès au portail HELIOS ; 

• identifier et signaler les chèques remis par les régisseurs qui s’avèrent sans provision. Ainsi, l’ordonnateur pourra 
émettre dans les meilleurs délais un titre de recette à l’encontre des débiteurs défaillants ; 

• renvoyer les avis de rejet de prélèvement faisant suite à des clôtures de comptes ou à des modifications des données 
bancaires, afin que l’ordonnateur puisse mettre à jour ces données d’identification bancaire s’il s’agit de prélèvement à 
l’initiative de l’ordonnateur et émettre un titre de recette à l’encontre des débiteurs défaillants ; 

• renvoyer les copies des avis des sommes à payer (ASAP) que La Poste n’a pu distribuer, pour information et suite à 
donner quant au fichier des tiers ; 

• rendre compte, à chaque demande de l’ordonnateur, des poursuites exercées sur les dossiers à enjeu ; 

• rendre compte des difficultés de recouvrement à l’aide notamment de la transmission d’états de restes à recouvrer 
assortis d’une analyse circonstanciée afin que l’ordonnateur puisse être en mesure de suivre le recouvrement des 
produits et de donner tout renseignement utile à l’action en recouvrement. La gestion de la base tiers est une politique 
commune définie conjointement par l’ordonnateur et le comptable ; 

• respecter le calendrier d'envoi des documents de rappel et poursuites (paramétrage Hélios) : 
- une lettre de relance sera adressée à l’ensemble des débiteurs après l’expiration d’un délai  de trente jours 

suivant la date d’échéance indiquée sur l’avis des sommes à payer ou à défaut sa date de prise en charge ou de 
postalisation ; 

- une saisie administrative à tiers détenteur pourra être notifiée selon la nature des renseignements détenus après 
l'expiration d'un délai de 30 jours suivant l'envoi de la lettre de relance ; 

- en l’absence de tiers saisissable, une phase comminatoire pourra être exercée par huissier de justice 30 jours 
après l'envoi de la lettre de relance ; 

- en l’absence d’information sur un tiers détenteur potentiel ou en cas d'échec des procédures engagées, pour les 
seules créances à enjeu, le comptable pourra diligenter une procédure de saisie-vente 30 jours après l'envoi 
d'une mise en demeure de payer ; 

- selon le contexte, des procédures complémentaires pourront être engagées dans le respect  des seuils définis 
dans le tableau figurant en page 4 ; 

• présenter régulièrement, tous les ans, le cas échéant, des états d’admission en  
non-valeur. 

CONJOINTEMENT, l’ordonnateur et le comptable S’ENGAGENT à : 
 
• étudier la mise en place rapide de moyens modernes d’encaissement (Titres payables par Internet TIPI, prélèvement à 

l’échéance, carte bancaire) ; 
 

• étudier la possibilité de mettre en place une fiche de visite commune permettant de prendre en charge les réclamations 
des usagers pour le compte du comptable ou de la collectivité, et de les communiquer au service compétent ; 
 

• collaborer à l’information des usagers par des actions de communication coordonnées (messages d’information, 
notamment en matière de moyens modernes de paiement, sur le site internet de la collectivité ; insertion des 
coordonnées de la trésorerie…) ; 
 

• développer la mise en place des régies de recettes en s'appuyant sur l'instruction codificatrice du 21 avril 2006 relative 
aux régies comptables du secteur public local ainsi que sur la documentation disponible sur le site des collectivités 
locales. A ce titre, le regroupement des régies existantes devra être encouragé afin de diminuer les coûts de 
fonctionnement et de faciliter la gestion et les opérations de contrôles ; 
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• le comptable s'engage à dispenser auprès des régisseurs de recettes et des ordonnateurs qui en feraient la demande, une 

formation relative à la création, l'organisation et le fonctionnement des régies comptables du secteur public local ; 
 

• l'ordonnateur et le comptable s'engagent à sécuriser le fonctionnement des régies existantes en développant les contrôles 
nécessaires à la réduction des risques de gestion de fait et de détournements. A ce titre, le comptable et l’ordonnateur 
s'informeront immédiatement en cas de découvertes d’irrégularités dans le fonctionnement de la régie et prendront 
rapidement les mesures nécessaires. L'ordonnateur veillera à la bonne application des mesures correctives suggérées par 
le comptable à l'issue de ses contrôles sur pièces et sur place. 
 

• définir une politique de recouvrement sur les bases suivantes : 
 

 

Acte de poursuite - procédure engagée Seuils retenus Autorisation de poursuivre générale et 
permanente  

Lettre de relance - 15 € - 
Phase comminatoire 
(huissier de justice) 15 € - 

SATD caf, employeur et autre tiers 30 € OUI 
SATD bancaire 100 € OUI 

Saisie-vente – Procédure de saisie extérieure – 
Indisponibilité de carte grise- SATD sur contrat 

d'assurance-vie 
500 € OUI 

 Hypothèque – Mise en cause devant le JEX d'un tiers 
détenteur défaillant –  1500 € OUI 

 
Afin d’accélérer l’apurement comptable de certaines créances, l’ordonnateur et le comptable s’engagent également à mettre en 
œuvre les actions permettant : 
 
• l’admission automatique en non-valeur des reliquats inférieurs au seuil retenu pour l’envoi d’une lettre de relance dès 

l'année suivant leur émission, à défaut de facturation courante ; 
 

• l'admission en non-valeur des créances en l’absence de recouvrement à l’issue de la phase contentieuse menée conformément aux 
seuils déterminés supra dans un délai maximal de 4 ans suivant leur émission ; 
 

• la prise d’une délibération de non-valeur des créances effacées définitivement dans le cadre d'une procédure de 
rétablissement personnel ou de liquidation judiciaire, décisions liant la collectivité ; 
 

• l’examen conjoint et au minimum annuel des créances irrécouvrables pour en tirer les enseignements et améliorer tout ou 
partie de la chaîne des recettes, de l’émission du titre jusqu’à son apurement. 

Un bilan de l’application de cette convention sera également dressé annuellement entre l’ordonnateur et le comptable. 

Suite à ce bilan, toutes dispositions existantes ou complémentaires pourront être revues ou prévues. 
 
Le cas échéant, un avenant traduira ces modifications. 
 
En cas de changement de comptable assignataire ou de renouvellement électoral, la présente convention est caduque. 
Une nouvelle convention sera signée entre les parties. 
 

 
 
 
 
 

 
 


